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   Convention de location de la salle Charles Parisse 
 

 

 

 

 

 

Entre Monsieur le Maire de la commune de Naisey-les-Granges 

Et M./Mme …………………………………………………………………. 

  à titre personnel 

  représentant l’association …………………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………….……….. 

N° de téléphone : …………………………………………. 

Date de naissance : ……………………………………………………………………… 

 

1 - Désignation des locaux loués 
 -  une salle de convivialité + cuisine avec  vaisselle + deux toilettes + une scène + un rangement 

 

 -  Montant de la location :  ……… €   +  charges de chauffage (gaz : 3,50 € le m³) et frais éventuels : 
 
 

Du …………………………….…  au ………………………….……….  
 

2 - Conditions d’utilisation 
Le locataire s’engage à utiliser les locaux désignés ci-dessus et à les rendre en parfait état de propreté. Dans 

le cas contraire la commune appliquera une pénalité de 70 euros. 
 

3 - Objet de l’utilisation 
(Maximum 90 autorisées par la commission sécurité) 
 

……………………………………………………………………………………………… 
 

4 - Mesures de sécurité et règlement intérieur 
Le locataire déclare avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que du règlement intérieur 

d’utilisation affiché dans la salle et prend l’engagement de veiller scrupuleusement à leur application. Il déclare 

notamment avoir pris connaissance des moyens de lutte contre l’incendie, ainsi que des voies d’évacuation. 
 

5 - Responsabilités 
Dans l’exécution de la présente convention, la responsabilité du locataire est seule engagée. Le locataire devra 

adresser une copie de son assurance de responsabilité civile couvrant les dommages éventuels occasionnés 

dans le mois qui précède la location. 
 

6 - Tarifs 
- Versement des arrhes à la réservation soit 50 % du montant de la location 

- Solde à la remise des clés 

- Paiement des charges et frais supplémentaires à l’issue de l’état des lieux 

Les paiements se font par chèque à l’ordre du Trésor Public. 
 

7 - Caution 
Une caution de 500 € sera déposée impérativement  un mois avant la mise à disposition des locaux (chèque à 

l’ordre du Trésor Public). 
 

8 - Règles sanitaires 
Le locataire s’engage à respecter les règles sanitaires en vigueur le jour de la location. 
 

Le locataire responsable      Le Maire ou son représentant 
(faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ») 
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Données personnelles 

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 (modifiée en 2004 et 2018) et au 

Règlement Général pour la Protection des Données (RGPD) : Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 

européen et du Conseil du 27 avril 2016, nous vous informons que : 

 

- Les données personnelles recueillies dans le cadre de ce formulaire font l’objet d’un traitement (Art.13 

du RGPD) dont la finalité est le suivi des réservations des salles municipales, ainsi que la facturation de 

leur location ; 

- Elles sont nécessaires pour l’exécution du contrat (Art 6.1.b du RGPD) ; 

- Elles seront conservées durant 10 années ; 

- Le Maire de Naisey-les-Granges est responsable du traitement et les destinataires des données 

collectées par ce formulaire sont les services habilités de la Mairie, le Trésor Public pour les informations 

nécessaires à la facturation, et le cas échéant à la SACEM (Société des Auteurs, Compositeurs et Éditeurs 

de Musique) dès lors que de la musique est diffusée et qu'elle se déroule en dehors du cercle familial  

(https://clients.sacem.fr/actualites/offres-speciales/reveillonnez-en-musique ; 

- En application des articles 15 et suivants du règlement susmentionné, vous pouvez en vous adressant à 

la Mairie, bénéficier d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement de vos données ou d’une limitation 

du traitement et le cas échéant le droit à la portabilité de vos données. 

 

Pour faire valoir ces droits, ou pour toute autre demande concernant vos données personnelles, vous pouvez 

contacter notre Délégué à la Protection des Données au N° 03.81.55.23.59 ou à l’adresse électronique 

rgpd@adat-doubs.fr 

 

Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits concernant vos données personnelles ne sont pas 

respectés, Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et les 

Libertés (CNIL). 

Sur le site de la CNIL :   https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

Par voie postale :   CNIL - 3 Place de Fontenoy -TSA 80715 -75334 PARIS CEDEX 07 
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